
 

 
 

 

 

 

 

 

Merci de retourner le dossier 

complet en courrier suivi ou 

recommandé 

 

ENSAB 

Pôle Licence 

44 boulevard de Chézy 

CS 16427 

35064 RENNES Cédex 

 

Ce dossier s’adresse aux : 

- Candidat français ou d’un pays membre de l’union européenne. 

- Candidat hors union européenne titulaire du baccalauréat français ou de 

son équivalent obtenu dans l’un des pays de l’union européenne et/ou d’un 

diplôme de l’enseignement supérieur français. 

- Candidat ressortissant de la CEE non titulaire d’un baccalauréat 

français. 

 

Les étudiants déjà inscrits dans une école d’architecture publique française 

doivent remplir un dossier de demande de transfert 

 

 

Date limite de retour de dossier 

Vendredi 28 février  

2020  
(cachet de la poste faisant foi) 

Ou déposé à l’accueil de l’ENSAB 
contre remise d’un récépissé  

 

L'admission se déroulera en 2 phases : 

 étude des dossiers par la commission de validation des acquis 

 entretiens les 29 et 30 avril 2020 à l'ENSAB pour les candidats 

présélectionnés 

Communication des résultats définitifs par courrier en Juin 2020. 

Inscription définitive début septembre 2020 

NB : Les droits de préinscription sont non remboursables même en cas de refus 
 

Tout dossier incomplet ou non conforme sera rejeté 

 

 ESPACE A REMPLIR PAR LE CANDIDAT  M    MME 

Ecoles : 

Vœu 1 : __________________ 

Vœu 2 : __________________ 

Vœu 3 : __________________ 

 

Aviez-vous déjà postulé à 

l’ENSAB ? 

 

 OUI    NON 

 

En quelle année : …………….. 

 

N° INE (identifiant national étudiant) 

Ce numéro est précisé sur votre relevé de 

notes du baccalauréat ou sur votre 

ancienne carte d’étudiant 

(10 chiffres et 1 ou 2 lettres ) 

 

 

 

 

Nom patronymique : __________________________________ 

Prénom : _____________________________________________ 

Né(e) le : ____/_____/_____ à ____________________________ 

Département de naissance : ________  

N° téléphone : _____/_____/_____/_____/_____ 

Email : ___________________________@__________________ 

 

Adresse personnelle (utilisable de janvier à fin août) :  

_______________________________________________________

_______________________________________________________

_______________________________________________________

_______________________________________________________

_______________________________________________________ 

 

Code postal : ____________ Ville : ________________________ 

 

Nationalité : 

 

 

 

 

============= 

Situation de 

famille : 

 

 Célibataire      

 Pacsé(e)        

 Marié(e)       

 Divorcé(e)   

 Veuf (ve)   

Non titulaire du baccalauréat 

ou titre admis en équivalence 
Niveau d’études : __________________ 

Dernier établissement fréquenté : 

__________________________________ 

Année d’interruption : _______________ 

Ville : ______________________________ 

 

  

Titulaire d’un Baccalauréat français  
 

Baccalauréat obtenu en : 19…… - 20…… 

Mention : Assez Bien      Bien      Très Bien  

Série : S     L     ES      STD2A      STI2D       

Professionnel  (précisez) : …………………………………………………………… 

Académie de : ………………………………………….... 

 

Titre étranger équivalent :  

Année : ______ / Série : _______________/ Ville et Pays : __________________________________________ 

 

Dossier de candidature pour validation des études, 

expériences professionnelles et acquis personnels 

Année universitaire 2019 / 2020 
Téléchargeable du 20/01/20 au 21/02/2020 



 

Validation des études (décrire les études depuis le baccalauréat) 

Copie du diplôme  + 

descriptif des 

programmes suivis  

Année 

d’obtention 

Durée 

cursus 

Intitulé du diplôme 

(BTS, Licence….) 

Nature des études 

(ingénieur…) 

Etablissement fréquenté 

(nom + ville) 

     

     

     

     

 

Validation des expériences professionnelles (décrire les différentes expériences) 
Certificats de travail  + 

CV  

Année 

Durée et temps 

de travail 

(complet ou 

partiel) 

Fonction 
Statut (salarié, 

stagiaire….) 

Niveau (responsable, 

assistant(e)…) 

     

     

     

     

 

Validation des acquis personnels (décrire les connaissances acquises et les conditions d’acquisition) 

Année Durée Nature de l’expérience Contexte 
Compétences et 

connaissances acquises 

     

  
 

  

     

 

Pièces à joindre au dossier : 
 

 photocopie recto-verso de la carte d’identité, 

 photocopie du diplôme du baccalauréat ou du titre équivalent, 

 relevé de notes du baccalauréat ou du titre équivalent, 

 lettre de motivation manuscrite : outre la motivation pour les études d’architecture cette lettre de  

     1 page recto verso exposera également vos centres d’intérêt, vos passions et vos loisirs, 

 book de 40 pages maximum format papier A4 obligatoire, * 

 curriculum-vitae détaillé, 

 certificat(s) de travail, 

 En cas d’études dans le supérieur, copie des diplômes, détail des programmes suivis et relevés des notes 

obtenues aux différents enseignements validés. 

 un chèque de 37 € à l’ordre de l’Agent Comptable de l’ENSAB au titre des droits de préinscription sauf 

si vous étiez boursier en 2019/2020 sur présentation d’un justificatif de la notification de bourse (2 pages). 
 

Je certifie l’exactitude des renseignements fournis. 
 

Fait à ___________________ le _______________________           Signature du candidat : 
 
*Tout autre support (clef USB, lien internet… ne sera pas étudié)  



 

 
 

 

 

 

 
Le dossier est téléchargeable du 20 janvier 2020 au 21 février 2020 et est à retourner complet pour le  

28 février 2020 inclus (cachet de la poste faisant foi) ou déposé à l’adresse suivante (contre remise d’un récépissé) :  

ENSAB 

Pôle Licence 

44 boulevard de Chézy 

CS 16427 

35064 RENNES CEDEX. 

 

Ce dossier s’adresse au : 

 

 Candidat français ou d’un pays membre de l’union européenne, 

 Candidat hors union européenne titulaire du baccalauréat français ou de son équivalent obtenu dans l’un des 

pays de l’union européenne et/ou d’un diplôme de l’enseignement supérieur français, 

 Candidat ressortissant de la CEE non titulaire d’un baccalauréat français. 

 

Les étudiants déjà inscrits dans une école d’architecture publique française doivent remplir un dossier de demande 

de transfert. 

 

Pour que la candidature à la validation des études, expériences professionnelles et acquis personnels soit recevable, 

le candidat doit : 

 

 remplir toutes les rubriques, 

 joindre l’ensemble des pièces demandées selon les cas y compris les descriptifs pédagogiques suivis, 

 respecter le délai de retour fixé au 28 février 2020 inclus. 

 

Après vérification, l’administration rejettera tous les dossiers :  

 

 incomplets (ou mal remplis), 

 books sur supports autre que papier 

 parvenus hors délai, 

 dont la lettre de motivation n’est pas manuscrite. 

 

Les candidats retenus sur dossiers seront convoqués à un entretien qui se déroulera les 29 et 30 avril 2020 à l’ENSAB. 

 

La commission de validation formulera un avis à l’attention de chaque candidat qui sera formulé par courrier courant 

juin 2020. 

 

Aucun résultat ne sera transmis par téléphone. 

 

Les candidats retenus seront convoqués ultérieurement pour l’inscription définitive à l’ENSAB début septembre 2020 

(date à définir). 

 

La capacité d’accueil 2019/2020 arrêtée par le Conseil d’Administration du 30/11/18 est fixée à 95 nouveaux entrants 

en 1ère année de Licence, plus 10  (étrangers et validation d’acquis). 

 

Le dossier constitué restera la propriété de l’Administration française, même si l’admission à l’ENSAB est refusée. 

 

Les frais de préinscription (chèque de 37€) ne seront pas restitués même en cas de non admission à l’ENSAB. 

 

 

 

Procédure validation des études, expériences 

professionnelles et acquis personnels 

Année universitaire 2019 / 2020 


